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ADHÉSION PAR LETTRE DU 28 OCTOBRE 2010

DE LA CFDT MÉTALLURGIE PAYS DE LA LOIRE À LA CONVENTION

NOR : ASET1151006M
IDCC : 1369

Nantes, le 28 octobre 2010.

L’UMM CFDT Pays de la Loire, 9, place de la Gare-de-l’Etat, case postale n° 9, 44276 Nantes 
Cedex 2, à la direction des relations du travail, dépôt des accords collectifs, 39-43, quai André-
Citroën, 75902 Paris Cedex 15.

Mesdames, messieurs,

Nous vous informons par la présente que les syndicats CFDT de la métallurgie de Nantes et 
région et Saint-Nazaire et région ont, le 28 octobre 2010, mandaté l’union mines métaux CFDT 
Pays de la Loire afin d’adhérer à la convention collective « Métallurgie (industrie) Loire-Atlantique
IDCC : 1369 »

Convention collective du 29 avril 1985 étendue par arrêté du 29 mai 1987, Journal officiel du 
5 juillet 1987.

Nous vous prions d’agréer, mesdames, messieurs, l’expression de notre considération distinguée.

Le secrétaire général.
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